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I. INTRODUCTION

1. A sa ?037ème séance plénière, le 23 septembre 1972, l'Assemblée générale a
décid~ d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-septième session la question inti-
"tulée "Rapport du Comit~ spécial pour la question de la définition de l'agression l1

•

Le rapport portait sur les travaux de la session que le Comité spécial a tenue au
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 31 janvier' au 3 mars 1972 11.
L'Assemblée a également renvoyé ce rapport à la Sixième Commission 2/, laquelle
l'a examiné de sa l346ème à sa 1352ème séance et à ses l366ème, l368~me et
l37lème séances, qui ont eu lieu entre le 31 octobre et le 24 novembre 1972. A sa
2l09ème seance plénière, le 14 décembre 1972, l'J\ssemblee générale a adopté sa
résolution 2967 (XXVII), dont le texte est le suivant:

"L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport iu Comite special pour la question de la defi-
nition de l'agression sur les travaux de sa cinquième session, tenue à NeYT York
du 31 janvier au 3 mars 1972 1/ ,

Prenant note des progrès que le Comité sp€~ial a accomplis jusqu'ici dans
son examen de la question de la définition de l'agression et en ce qui concerne
le projet de définition, ainsi qu'il ressort de son rapport,

Considérant que le Comité spécial n'a pas pu achever sa tâche à sa
• • .... 4cJ.nquJ.eme sessJ.on,

Considerant que, dans ses résoluti.ons 2330 (XXII) du 18 décembre 1967~

2420 (XXIII) du-18 décembre 1968, 2549 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2644 (xxv)
du 25 novembre 1970 et 2781 (XXVI) du 3 décembre 1971, l'Assemblée générale a
reconnu qu'il existait une conviction largement répandue en faveur de la
nécessité d'accélérer l'élaboration d'une définitioI.L de l'agression,

Considerant qu'il est urgent de mener les trsvaux du Comité spécial ~

bonne fin et qu'il serait souhaitable d'élaborer une définition de l'agression
le plus tôt possible,

. Notant aussi la volonté commune des membres du Comite special de
poursuivre les travaux à partir des résultats déjà acquis et d'arriver dans
des délais suffisamment brefs à un projet de définition, en faisant preuve
d'un esprit de compréhensïon et d'accommodement mutuels,

1. Décide que le Comité spécial pour la question de la définition de
l'agression reprendra ses travaux à Genève, conformément à la résolution
2330 (XXII) de l'Assemblee générale, le plus tôt possible après le
1er avril 1973;

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplément No 19 (A/8719).

2/ Pour le rapport de la Sixième Commission, voir Documents officiels de
l'Assemblee générales vin~t-septième session, Annexes, pOint 88 de l'ordre du jo~r,

document A/8929.
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2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité l:.pécial lef' facilités
et services nécessaires;

3. A sa 102ème séance, tenue le 30 avril 19"73, le Comité spécial a élu le bureau. ...
c~-apres :

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-huiti ème
session la question intitulée 'Rapport du Comité special pour la question
de la définition de l'agression' .H

M. Matey Karassimeonov (Bulgarie)

M. Dragutin Todorié (Yougoslavie)

M. Luigi Ferrari-Bravo (Italie)
M. Teodoro Bustamante Munoz (Equateur)
M. Riyadh Al-Adhami (Irak)

Vice-Présidents .:

Rapporteur

Président

5. A la même séance, le Comité spécial a adopté l'ordre du j our suivant

Le Comite spécial a également élu M. Bengt H. G. A. Brome (Finland€) ITembre du bureau
du Camité et Président du Groupe de travail (voir par. 6 ciw·après).

4. La session a été ouverte au nom du Secrétaire général par M. Yuri M. Rybakov,
Directeur de la Division de la codification au Service juridique, qui a représenté
également le Secrétaire général à la session et rempli les fonctions de secretaire
du Comité spécial. M. Chafic Malek a rempli les fonctions de sous-secrétaire.
Mlle Jacqueline Dauchy et M. Joseph Kobialka ont rempli les fonctions de secrétaires
adjoints.

1. Ouverture de la session.
2. Election du bureau.
3. Adoption de l r ordre du jour.
4. O:rganisation des travaux.
5. Examen da la question de la définition de l'agression (résolutions

2330 (XXII), 2420 (XXIII), 2549 (XXIV), 2644 (XXV), 2781 (XXVI) et
2967 (XXVII) de l'Assemblée générale).

2. Conformément à cette résolution, le Comité spécial pour la quelStiQn de la
définition de l'agression, dont la composition est indiquée au l?aragrapbe 2 de
son rapport sur les travaux de sa session de 1968 3/, s'est réuni à l'Office des
Nations Unies à Genève du 25 avril au 30 mai 1973. A l'exception de Haiti, de
Madagascar, de la Sierra Leone et du Zaïre, tous les Etats membres du Comité spécial
étaient représentés: Algérie, Australie, Bulgarie~ Canada, Chypre, Colombie, Egypte,
Equateur, Espagne,. Etats-Unis d'Amérique, Finlande~ France, Ghana, Guyane, Indonésie,
Irak, Iran, Italie, Japon, Mexique, Norvège, Ouganda, République arabe syrienne,

,Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan,
.. "-' Tcl~écoslm.raquie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques ... Uruguay

et Yougoslavie. La liste des représentants à la session de 1973 a été publiée sous
la cote A/AC.134/INF.2.

67 :l
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1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session,
point 86 de l'ordre du jour, document A/7185/Rev.l et Rev.l/Corr.l.
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6. A sa 103ème seance, qui s'est également tenue le 30 avril 1973, le Comité
spécial a décid,§ de constituer un groupe de travail ouvert à toutes les délégations
qui y seraient admiGes avec des droits identiques de participation et de décision.
Le Groupe de travail a été prié de s'efforcer de soumettre au Comité spécial un
projet de définition de l'agression, en prenant pour base de ses travavx le rapport
du groupe officieux de négociation qui figure à l'appen.dice A de l'annexe II
du rapport du Comité sur les travaux de sa session de 1972 1/. Le Président du
Groupe de travail a été prié de faire rapport periodiquement aü Comité spécial
soit oralement soit par écrit. Un ou plusieurs groupes pouvaient être constitues
dans le cadre du Groupe de travail pour examen de questions particulières.

- 3 -
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II. PROJETS DE PROPOSITION DONT LE COMITE SPECIAL ETAIT SAISI

7. Le Comité spécial était saisi des trois principaux projets de proposition qui
lui avaient été soumis à sa session de 1969, à savoir le projet de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/AC.134/L.12)~ le nouveau projet des treize
puissances (A/AC.134/L.16 et Add.l et 2) et le projet des six puissances
(A/AC.134/L.17 et Add.l et 2). Le texte de ces trois projets de proposition est

,': i

reproduit à l'annexe l du present rapport.
'J,'

8. A la l07ème séance~ le 28 mai 1973, le Comité spécial a été également saisi
d'un projet de résolution présenté par l'Algérie~ l'Egypte, l'Irak~ la République
arabe syrienne, la Roumanie et la Tchécoslovaquie (A/AC.134/L.43), qui était
einsi conçu :

ilLe Comité spécial pour la question de la définition de l'agression)

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 2330 (XXII) du 18 décembre 1967,
2420 (XXIII) du 18 décembre 1968, 2549 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2644 (XXV)
du 25 novembre 1970, 2781 (XXVI' du 3 décembre 1971 de l'Assemblée générale
qui reconnaissent la nécessite d'accélérer l'élaboration de la .définition de
l'agression,

Ayant egalement présent à l'esprit le fait que, dans sa résolution
2967 (XXVII) du 14 décembre 1972, l'Assemblee générale a considéré qu'il était
urgent de mener les travaux du Comité spécial à bonne fin et qu' il serait
souhaitable d'élaborer une définition de l'agression le plus tôt possible,

Notant avec satisfaction les nouveaux progrès accomplis jusqu'ici dans
la formulation de divers éléments d'une définition de l'agression aussi bien
que de la définition génerale de l'agression au cours de la session du Comité
spécial tenue en 1973,

,;
Estimant que grâce à ces progrès le Comité spécial sera pratiquement

en mesure d'élaborer un projet de définition de l'agression généralement
acceptable à sa prochaine session,

Notant aussi la volonté commune des membres du Comité spécial de
parachever leurs travaux à partir des résultats. déjà acquis et d'arriver à un
projet final de définition,

Recommande que l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième session,
iuvite-Ïe·Comité special à reprendre ses travaux aussitôt que possible et
au plus tard en 1974."

9. A sa l08ème séance, le 29 mai, le représentant de l'Ouganda a proposé oralement
de supprimer, dans le dispositif du projet de résolution, les mots "aussitôt que
possible et au plus tardif. Cette proposition a été acceptée par les coauteurs
du projet.

- 4 -
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III. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

10. A sa 106ème seance, le 28 mai, le Comite spécial était saisi d'un rapport
présenté par le Groupe de travail (A/AC.134/L.42 et Corr.l et Add.l). Ce rappvrt
reproduisait, en annexe l, un texte unif,ié des rapports des groupes de cont~ct et
du groupe de rédaction et, en annexe II, les propositions et observations soumises
au cours de la présente session respectivement par l'Equateur, l'Indor.~sie, les
Etats-Unis d'Amérique, l'Algérie, l'Egypte, la Guyane, l'Italie, le Mexique,
la Roumanie et l'Uruguay. Le rapport du Groupe de travail avec ses annexes est
reproduit dans l'annexe II du pr~sent rapport.

Il. Le COnlit~~ spécial a examine le rapport du Groupe de travail de sa 106ème à
sa 109ème searl,ce, tenues entre le 28 et le 30 mai 1973.

12. La plupart des représentants qui ont pris la parole ont exprimé leur satis
faction devant le progrès substantiel qui a été réalisé et les résultats positifs
qui ont été obtenus au cours de la présente session du Comité spécial. On a fait
observer que des efforts constructifs et progressifs avaient été déployés dans
le cadre du Groupe de travail où le caractère non officiel de la discussion avait
favorisé un large echange de vues; le Groupe de travail a gagné du terrain, ce qui
permettait d'être optimiste et plein d'espoir quant à l'accomplissement des travaux
ultérieurs sur la définition. Il a été noté en outre que durant la présente session,
les positions des délégations étaient devenues plus claires et que de nombreuses
lacunes s'étaient rétrécies; l'atmosphère etait bien meilleure et l'on avait mani
festé beaucoup plus d'empressement à rechercher une définition de compromis; ce
changement d'atmosphère ne manquerait pas de porter ses fruits et il était indis
pensable de maintenir cet élan pour parachever la tâche du Comité. Tout en
reconnaissant que les résultats atteints au cours de la présente session étaient
encourageants, plusieurs représent&lts ont signalé un défaut d'accord sur certains
points importants et ont souligné l'urgente nécessité de fournir l'effort ultime
de bonne volonté en vue de parvenir à un compromis. Les avis exprimés au sujet
du rapport du Groupe de travail sont résumés dans les comptes rendus analytiques
correspondants (A/AC.134/SR.l06 à 109).

13. A sa 109ème seance, le 30 mai, le Comité spécial a pris note du rapport du
Groupe de travail, mais a souligné qu'en l'absence d'accord sur un projet de
dèfinition, chacun des articles proposes devait être lu conjointement avec les
commentaires s 'y rapportant.

- 5 -

1

,1
:

--'''--:''::,~--··''-~:L~:r~~''':.-~:~~--:':::",e'''~~''-'-'-:=:-:=~::~':='~:~'."::-~-:~':~="~~:--':':~.~'="'~~~':-'~:~"''~':::'~::blt::~~'~?;:I}<;;t>~;~"~;'::,:~~'~~;~~~~~~:'~~:2'~~.~:~:).. ,
• ~~.l.;-ilh~ ~.__ ,_~",-,,~l."'''"'_'~':~_'' .""



'{

.{
!

IV. RECOMMANDATION DU COMITE SPECIAL

14. A sa l09ème séance, le Comité spécial a adopté, sans opposition, le projet
de résolution présenté par l'Algérie, l'Egypte, l'Irak, la République arabe syrienne,
la Roumanie et la Tchécoslovaquie (A/AC.134/L.43), tel qu'il avait été oralement
modifie (voir par. 9 ci-dessus)~ qui était ainsi conçu:

"Le Comité spécial pour la question de la définition de l'agression,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 2330 (XXII) du 18 décembre 1967,
2420 (XXIII) du 18 décembre 1968, 2549 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2644 (XXV)
du 25 novembre 1970 et 2781 (XXVI) du 3 décembre 1971 de l'Assemblée générale
qui reconnaissent la nécessité d'accélérer l'élaboration de la définition de
l'agression~

Ayant également pr§sent à l'esprit le fait que, dans sa résolution
2967 (XXVII) du 14 décembre 1972, l'Assemblée générale a considéré qu'il
était urgent de mener lep travaux du Comité spécial à bonne fin et qu'il serait
souhaitable d'élaborer une définition de l'agression le plus tôt possible,

Notant avec satisfaction le'3 nouveaux progrès accomplis jusqu'ici dans
la formulation de divers éléments dtQ~e définition de l'agression aussi bien
que de la définition générale de l'agression au cours de la session du Comité
spécial tenue en 1973,

Estimant que grâce à ces progrès le Comi~é spécial sera pratiquement en
mesure d'élaborer un projet de définition de l'agression généralement acceptable
à sa prochaine session,

Notant aussi la volonté commune des membres du Comité spécial de parachever
leurs travaux à partir des résultats déjà acquis et d'arriver à un projet final
de défini tion ,

Recommande que lVAssemblée générale, lors de sa vingt-huitième session,
invite le Comité special à reprendre ses travaux en 1974."

- 6 -
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ANNEXE l

Projets de propos~tion dont le, Comité spécial était saisi

A. Pro.ie,:t de propo~ition. prés.enté par 1 'Up.ion_ des Républiques socialistes
soviétiques (A/AC.134/L.12)

L'Assemblée générale,

Rappèlant que l'un des, buts essentiel& de l'Organisation des Nations Unies
est de maintenir la paix et la sécurité internationales et de prendre des mesures
collectives efficaces' en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de
réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix,

Notant qUe~ selon les principes du droit international, diriger, préparer,
déclencher ou poursuivre une guerre d'agression constitue un crime international
des plus graves~

Considérant que l'emploi de la force afin de priver 'des peuples dépendants
de l'exercice de leur droit naturel à l'autodétermination conformément à la
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l'Assemblee générale constitue un déni
des droits fondamentaux de l'homme" est contraire à la Charte des Nations Unies et
met obstacle au développement de la cooperation et à l'éta.blissement de la paix
dans le monde 'li

Tenant compte du fait que tout emploi de la. force, par un Etat, 'qui porte
atteinte aux réalisations socio-politiques des peuples d'autres Etats est incom
patible avec le principe de la coexistence pacifique des Eta.ts ayant des systèmes
sociaux différents,

Rappelant également qu'aux termes de l'Article 39 de la Charte le Conseil de
sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix~ d'une rupture de la
paix ou d'un acte d'agression et décide qùelles mesures seront prises conformement
aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité '
internationales,

Estimant que, bien que la question de savoir s'il y a eU acte d'agression
doive ê~re examinée compte tenu de toutes les circonstances propres à chaque cas,
il est néanmoins approprié de formuler des principes fondamentaux qui puissent
servir de guide pour le déterminer)

Convaincue que l'adoption d'une définition de l'agression aurait un ef'f(~t

modérateur s'Ur un agresseur éventuel, faciliterait la constatation des actes
d'agression et l'exécution de mesures propres à réprimer ces actes, et permettrait
de venir en aide à la victime de l'agression et de sauvegarder ses droits et
intérêts légitimes,

- 7 -
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Estimant également que l'agression armée est la forme la plus grave et la
plus dangereuse de li~ression~ qui renférme~ étant donne l'existence des armes
nucléaires, la menace d'un nouveau conflit mondial avec toutes ses conséquences
catastrophiques~ et qu'il convient à ce stade de donner une définition de cette
forme d'agression~ ,

"'Déclare :

1. L'agression armée (directe ou indirecte) est le fait pour un Etat
d'employer le premier la force armée contre un autre Etat d'une manière incompatible
avec les buts, les principe$ et les dispositions de la. Charte de,s ltTations Unies.

, ,
2. En conséquenc.e, et sans préjudice des fonctions et pouvoirs du 'Conseil

de sécurité :

A. Sera réputé acte d'agression armée le fait pour un Etat de déclarer la
guerre le premier à un autre Etat~

B. Sera,réputé acte d'agression armée l'un quelconque des actes ci-après,
qu'un Etat aura commis le premier, même sans déclaration de guerre :

- 8 -

a) L'emploi d'armes nucléaires, 'bactériologiques ou chimiques, ainsi
que de toute autre arme de destruction massive~

4. Aucune acquisition territoriale ni aucun avantage paï-ticulier obtenus
par suite d'une agression armée ne sont reconnus"

C. Sera réputé acte d'agression armée indirecte l'emploi par un Etat de la
force armée consistant à envoyer sur le tèrritoire d'un autre. Etat des
bandes armées, des mercenaires, des terroristes ou des saboteurs, ainsi
que le recours à d'autres formes d'activité subversive, impliquant
l'emploi de la force armée, en vue de provoquer un bouleversement
intérieur dans un autre Etat ou un revirement de sa politiqu~ au profit
de l' a,gresseur.

'b) Le bombardement ou le mitraillage du territoire et de la population
d'un autre Etat, ou l'attaque contre les forces terrestres, navales
ou aériennes de celui-ci~

c) L'invasion ou l'attaque, par les forc)s armées d'un Etat, du
territoire d'un autr~ Etat, l'occupation militaire ou l'annexion
du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre Etat, et le
blocus des côtes ou des ports d'un autre Etat~

5. L'agression armée constitue un crime international contre la paix, qui
engage la responsabilité politique et materielJe des Etats~ ainsi que la respon
sabilité penale des individus coupables de ce crime.

3. Outre les actes énumérés dans les paragraphes qui précèdent~ peut être
qualifié d'acte d'agression armée tout autre acte commis par un Etat qui, dans un
cas d'espèce~ est déclaré tel par décision du Conseil de sécurité.
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6. Aucune disposition des paragraphes qui précèdent n'empêche l'emploi de
la force armée conformement" à la Charte des Nations Unies, y compris l'emploi de
la force. armée par des peuples dépendants pour exercer leur droit naturel à
l'autodétermination conformément ft la résolution l5l1~ (XV) de l'Assemblee générale.

B. Pro,;et de proposition présente ~r Chypre..!! la qolombie, l'Equateur, 1 'Espag~,
le Ghana, la G'L\yane') Haiti 5 1 '~ran~ Madagascar, le Mexique", l'Ouganda,
l'Uruguay et la Yougos l..avie (A/AC .134/L .16 et Add.l et 2)

L'Assemblee ~enerale,

~.IŒelant que l'un des buts ess.entiels de l'Organisation des Nations Unies
est ~e maintenir la paix et la securite internationales et de prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prévenir et d'ecarter les $enaces à la paix et de
reprime~ tout acte d~agression ou autre rupture de la paix,

Convainc~ que l'attaquearmee (agression armée) est la forme la plus grave
et la, plus dang.ereuse de l' a@;ression et qu'il. convient à ce stade de proceder à
une définition de cette fo1:'me d'agression, '

Convaincue en outre que l'adoption d'une définition de f'agression servirait
à décourager des agresseurs éventuels et faciliterait la détermination des actes
d'agression, .

Rappelant aussi le pouvoir et le devoir que l'Article 39 de la Charte des
Nations Unies confère au Conseil de securite de constater l'existence d'une menace
contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression~ et de décider
des mesures à prendre~ en application des Articles 41 et 42~ pour maintenir ou
rétablir la paix et. la securite internationales,

Considérant que bien qu'il faille, pour déterminer s'ily a eu agression,
tenir compte des circonstances propres à chaque cas, il est neanmoins approprié
de facilite~' cette tâche en formulant certains principes à cet effet:l

. .
Réaffirmant en outre·le devoir que les Etats ont~ aux termes de la Charte

des Nations Unies, de régler leurs différends internationaux par des moyens
pacifiques afin de ne pas mettre en danger la paix, la securité et la justice
intel"{Lationales,

Convainc~ qu'aucune consideration de quelque nature que ce soit, sous réserve
des stipulùtions du paragraphe 3 du dispositif du présent texte, ne peut fournir
d'excuse à, l'emploi de la force par un Etat contre un autre Etat, .oo,,~_._".

Déclare ce gui suit :

1. Dans l'exercice de la fonction qui lui incombe de maintenir la paix et
la securité internationales, seule l'Organisation des Nations Unies est competente
pour recourir à la force conformement à la Charte.

- 9-
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2. Aux fins de la présente définition~ l'agression est l'emploi de la force
armée par un Etat contre un autre Etat!) y compris ses eaux territoriales ou son
espace aérien,ou ayant un effet quelconque sur l'intégrité territoriale!l la
souverainete ou l'indépendance politique de cet Etat~, sous réserve des dispositions
du paragraphe 3 du présent texte ou sous réserve que cet emploi soit fait par le
Conseil de securité ou sous son autorité.

3. Le droit naturel de légitime défense~ individuelle ou collective, d'un
Etat ne peut être exercé qu'en cas d'attaque armée (agression armée) par un autre
Etat conformement à l'Article 51 de la Charte.

4. Les accords ou organismes régionaux ne peuvent recourir à des mesures
coercitives ou à un emploi quelcollque de la fotce armée que si une décision à cet
effet a été prise par le C?nseil de sêcurité~ agissant conformément à l'Article 53
de la Charte.

5. Conformement à ce qui précède et sans préjudice des pouvoirs et des
devoirs du Conseil de securité, tels qu'ils sont prévus par la Charte, l'un
quelconque des actes ci-après, lorsqu'il est commis par un Etat agissant le premier
contre un autre Etat en violation de la Charte, constitue un acte d'agression:

1
,\

J~

1

a) La déclaration de guerre d'un Etat à un autre Etat;

6. Rien dans le paragraphe 3 ci-dessus ne peut être interpré'cé comme
autorisant un Etat qui exerce son drqit de légitime'defense individuelle ou
collective conformement à l'Article 51 de la Charte à prendre des mesures qui ne
soient pas raisonnablement proportionnees à l'attaque armée lancée contre lui.

1
î
J

1
1

J
f

l
j
4
}

1
J

1
1
j

c)

d)

L'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les forces armées
d'un autre Etat, ou toute occupation militaire 9 même temporaire, ou
toute annexion forcée du territoire ou d'une partie du territoire d'un
autre Etat;

Le bombardement, par les forces armées d'un Etat, du territoire d'un
autre Etat, ou l'emploi de toutes armes, en particulier d'armes de
destruction massive, par un Etat contre le territoire d'un autre Etat;

Le blocus des côtes ou des ports d'un Etat par les forces armées d'un
autre Etat.

re

...~..1

7. Lorsqu'un Etat est victime sur son propre territoire d'actes de subversion
ou de terrorisme, ou des deux à la fois, commis par des bandes irrégulières,
volontaires ou armées organisées ou appuyées par un autre Etat~ il peut prendre
toutes les mesures raisonnables et appropriées pour préserver son existence et ses
institutions, sans invoquer le droit 00 legitime defense individuelle ou collective
contre l'autre Etat conformement à l'Article 51 de la Charte.

8. Le territoire d'un Etat est inv'iola'Qle et ne peut être l'objet:) même
temporai~ement, d'une occupation militaire ou d'autres mesures de force prises
par un autre Etat pour quelque motif que ce soit, et que de telles acquisitions
territor:i.:ales réalisées par la :force ne doivent pas être r'econnues.
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9. L'agression armée ~ telle qu'elle est définie ci-dessus, et ,les actes
énumérés plus haut constituent des crimes contre la paix internationale~ qui
donnent lieu à responsabilité internationale •

10. Rien dans les paragraphes précedents ne peut être interprété comme
limitant la portée des dispositions de la Charte relatives au droit des peuples
à l'autodétermination, à la souveraineté et à l'intégrité territoriale.

1

,~ C. Projet de proposition présenté par l'Australi~leCanada? les Etats-unis
d'Amérigue 9 l'Italie, le JaP2~t le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (A/AC.134/L.17 et Add.l et 2) :

L'Assemblee genérale:l

lion

lS

.ve

Consciente de ce qu'un des buts principaux des Na~ions Unies est de maintenir
la paix et la sécurit'é internationales et, à cette fin, de prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de
réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix:>

Rappelant que l'Article 39 de la Charte stipule que le Conseil de sécurité
constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un
acte d'agression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront
prises conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la
sécurité internationales~

Réaffirm.ant que tous les Etats doivent régler leurs différends int'ernationaux
par des moyens pacifiques de façon à ne pas menacer la paix et la sécurité
internationales et le règne de la justice,

Convaincue que:> si la question de savoir si un acte d'agression ~ été commis
doit être examinée en tenant compte de toutes les circonstances de chaque cas
particulier:> une définition généralement acceptée de l'agression peut cependant
fournir une indication pour procéder à cet examen,

Estimant_ qu'une telle définition de l'agression peut donc 'faciliter pour les
Nations Unies l'accomplissement de leurs tâches et encourager les Etats à
s'acquitter de bonne foi des obligations que leur impose la Charte des Nations Unies,

Adopte la définition dont le texte suit

I. Conformément à la Charte des Nations Unies!) le terme f1agressionii est un terme
qui est destiné à être applique par le Conseil de securite lor~que cela est
approprié dans l' exerciç:e de sa responsabilité principale du maintien de la pai;.,
et de la securite internationales en vertu de l'Article 24 et des fonctions que" h",

lui confère l'Article 39.

- Il -
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II. Le terme "agressionli est applicable~ sans préjudice de la constatation d'une
menace contre ~a paix ou d,lune rupture de la paix ll à l'emploi de la forèe dans les
relations internationales ll ouvertement ou secrètement ll directement ou indirec
tement~ par un Etat contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique
de tout autre Etat ou de toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies. Tout acte qui constituerait une agression par un Etat ou contre
un Etat constitue de même une agression lorsqu'il est commis par un Etat ou une
autre entité politique délimitée par des frontières internationales ou par des
lignes de démarcation in.terna.tionalement acceptées contre tout autre Etat ou
toute autre entité politique ainsi délimitée et qui n'est pas soumise à son
autorité.

III. L'emploi, de la force dans l'exercice du droit naturel de légitime d~fense
individuelle ou collectf'le ou conformément à des décisions ouà une autorisation
d'organes compétents des Nations Unies ou d'organisations régionales compétentes
de manière compatible avec la Charte des Nations Unies ne constitue pas une
agression•

IV. Les emplois de la force qui peuvent constituer une agression comprennent
l'emploi de la force par un Etat tel qu'il est décrit au paragraphe II, mais
sans être nécessairement limité à cet emploi,

'un .,

A. 'l'endant à :

la 1) Réduire le territoire ou modifier les frontières d'un autre Etat~

.
nJ.S
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le
.~., •.",L•••~ .•
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f
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2) Modifier des lignes de démarcation internationalement acceptees~

Perturber la conduite des affaires d'un autre Etat ou s'imndscer
dans la conduite de ces affaires;

Obtenir des changements dans le gouvernement d'un autre Etat; ou

Infliger un dommage ou obtenir des concessions de quelque ordre
qu'elles soient~.

Par des moyens tels que

1) L'invasion par ses forces armées d'un territoire relevant de la
juridiction d'un autre Etat;

2) L'utilisation de ses forces armées se trouvant dans un autre Etat
en violation des conditions fondamentales de l '.autorisation donnée
à leur présence ou le maintien de ses forces armees dans cet Etat
au-delà de la periode pour laquelle l'autorisation a été donnee~

3) Le bombardement par ses forces armées d'un territoire relevant de
la juridiction d'un autre Etat;

4) Les destructions physiques infligées à un autre Etat par l'em~loi

d'autres formes de force armée;
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les Des attaques délibérément perpétrées contre les forces armées,

les navires QU les aéronefs d'un autre Etat;

6) Le fait d'organiser, d'appuyer ou de diriger des bandes armées Ou
des forces irré~llières ou volontaires qui procèdent à des
incursions ou à des infiltrations dans 'un autre Etat~

7) Le fait d'organiser~ d'appuyer ou de diriger des luttes civiles
violentes ou des. actes de te~rorisme dans un autre Etat~ cu

f
1

8) Le fait d' organiser, d'appuyer ou de diriger des activités~r
subversives tendant au renversement par la violence du gouvernement
d~un Çtutre Etat .

.
"

r
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.
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at
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1
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ANNEXE II

Rapport du Grou'Pe de travail

1. Le Groupe de travail~ établi conformement à la décision prise par le Comité
spécial à sa 103eme séance l~ 30 avril 1973, a tenu 14 séances entre le 2 et le
25 mai 1973~ sous la présiden~e du représentant de la Finlande~ M. Bengt H.G.A. Broms.

2. A sa 1ère séance, le 2 mai~ le Groupe de travail a décidé de commencer ses
travaux parla première lecture du rapport du groupe officieux de négociation, qui
est reprod~it dans l'appendice'A de .l'annexe II au rapport du Co:tnité spécial
sur les travaux de sa session de 1972 al. Il a également décidé d'examiner les
divers aspects de la définition de l'agression dans l'ordre ci--après : définition
générale de l'agression et actes proposés pour inclusion; emploi indirect de la
force et clause sur les incidents mineurs; emplois licites de la force, y compris la
question de la centralisation; questions de l'antériorité et de l'intention
agressive; le droit des peuples à l'autodétermination; conséquences juridiques
de l'agression. Il a été entendu que les points suivants seraient également
examines : utilisation du territoire d'un Etat comme base pour une attaque contre
un autre Etat, att.ribution etes organes des Nations Unies, et le principe de la
proportionnalité.

3. A sa 2ème séance;) tenue le même jour:> le Groupe de travail a décidé de creer
un premier groupe de contact auquel il a renvoyé pour examen le texte de la
définition générale de liagression, en particu1i€"r les mots "souveraineté U et
ilintégrité territoriale" qui y figurent. Le groupe était composé des pays suivants
Colombie, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana ~ République arabe syrienne, Roumanie ~

Turquie et Union des Républiques socialistes soviétiques. Il était présidé par le
Président du Groupe de travail. Le groupe a tenu quatre seances.

4. Après achèvement de la. première lecture du rapport du groupe officieux de
négociation de la session précédente, le Groupe de travail a décidé, à sa
7ème séance, tenue le 8 mai, d'instituer deux autres groupes de contact - le deuxième
et le troisième groupes - qui ont également été places sous la présidence du
Président du Groupe de travail. Le deuxième groupe de contact était chargé
d'examiner les points suivants: actes proposés pour.inc1usion, emploi indirect
de la force, clause sur les incidents mineurs, et le droit des peuples à l'aut(~

determination. Il était composé des pays suivants :' Bulgarie, Chypre, France,
Ghana, République arabe syriennt:~~ Roumanie ~ Union des Républiques socialistes
soviétiques et deux Etats Membres désignés p~rmi les auteurs du projet des six
puissances. Le troisième groupe de contact était charge d'examiner les questions
de l'antériorité et de l'intention agressive. Il était composé comme suit :
Egypte, Espagne (remplacée ultérieurement par ItEquateur)~ France~ Guyane,
Mexique, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques
et deux Etats Membres désignés parmi les auteurs du projet des six puissances. Le
deuxième groupe a tenu Il séances et le troisième huit séances.

al Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-septième session~

SUDplement No 19 (A/8719).

~~- _.- ............. _~--~-"-~ .........-
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5. A sa 8ème séance, le 15 mai, le Groupe de travail a décidé d'établir un
quatrièm~ groupe de contact qui a été chargé d'examiner les emplois licites de la
force et les consequences juridiquea de 1 Vagression. Ce grO\lpe, qui était
également placé sous la présidence du Prêsiden~ du Groupe de travail, était composé
comme suit: Espagne, France, Indonésie!) Irak!) Ouganda, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques ~t deux Etats Membres désignés
parmi les auteurs du projet des six puissances. Le grou~e a tenu quatre séances.

6. A sa llème séance, tenue le 23 mai, le Groupe de tra:vail a décide de c,onstituer
un groupe de rédaction qui a été chargé d'élaborer un projet de preambule et
d'examiner d'autres questions de caractère rédactionnel. Ce groupe, qui était
également présidé par le Président du Groupe d~ travail, était constitue par les
pays suivants : Canada!) Egypte:l Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France,' Ghana,
Iran et Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques. Il a tenu deux séances.

7. A sa 12ème séance, le 24 mai 1973, le Groupe de travail était saisi d'un
document de travail présenté par le Président du Groupe de travail. A sa 13ème
séance, le 25 mai, le Groupe de travail était saisi du présent rap~ort qui reproduit,
dans l'appendice A, un texte Ltnifié des rapports des groupes de contact et du
groupe de rédaction.. A sa 14ème séance, le même jour, le GroUpe de travail a décidé
de prendre acte de ce rapport. Il a décide aussi que les propositions que les
délégations lui avaient soumises seraient reproduites dans J.'appendice B au
présent rapport.
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APPENDICE A

Texte unifié des ra~~orts'des groupes de contact et du groupe de rédaction

Préambule

Rappelant que l'un des buts essentiels de l'Organisation des Nations Unies est
de maintenir la paix et la·sécurité internationales et de prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à. la paix
et de réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix,

Rappelant If:~ pouvoir et le devoir que l'Article 39 de la Chart~ confère au
• ~ .. , 1,., •

Conse~l" d~ 1ecur1te de con~;~ter llex~stence d'une menace contre la pa~x, d'une
rupture de la paix ou d'un acte diagression et de faire des recommandations ou de
décider des mesures à prendre en application des Articles 41 et 42 pour maintenir
ou rétablir la paix et la s écuri té internationales:)

Rappelant également le devoir que les Etats ont, aux termes de la Charte des
Nations Unies, de régler leurs différends internationaux par des moyens pacifiques
afin de ne pas mettre en danger la paix, la sécurité et la justice internationales,

Convaincue que rien~ dans la définition de l'agression, ne sera interprété
comme élargissant ou diminuant d'une manière quelconque les disposi t·! :>ns de la
Charte des Nations Unies en ce qui concerne les droits et devoirs des organes de
l'Organisation des Nations Unies,

Estimant également que l'agression est la forme la plus grave et la plus
dangereuse de l'emploi illicite de la force, qui renferme:) étant donné l'existence
de tous les types d'armes de destruction massive, la menace possible d'un conflit
mondial a"vec toutes ses conséquences catastrophiques, et qu'il convient donc à ce
stade de donn?r une définition de l'agression,

Réaffirmant le devoir des Etats de ne pas r~courir à l'emploi de la force
armée pour priver les peuples de leur droit à lVautodétermination, à la liberté
et à l'indépendance~

Reaf.firmant également qae le territoire d'un Etat est inviolable et ne peut
être l'objet, même tempr airement, d"une occupation militaire ou d'autres mesures de
force prises par un autre Etat en violation de la Charte,

Convaincue que l'adoption d'une définition de l'agression aurait un effet
modérateur sur un agresseur éventuel, faciliterait la constatation des actes
d'agression et l'exécution de mesures propres à réprimer ces actes et permettrait de
sauvegarder les droits et intérêts légitimes de la victime et de venir à son aide:) ......

Estimant que, bien que la question de savoir s'il y a eu acte d'agression
doive être examinée compte t~nu de toutes les circonstances propres à chaque cas, il

. est néanmoins approprié de formuler des principes fondamentaux qui puissent servir
de guide pour le déterminer.

.'
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Definition générale de· lVagression

Article ;premier

L'agression est l'emploi de la force armée Ide quelque manière qu'elle s'exerc~1

par un Etat contre la souveraineté~ l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique d'un autre Etat, ou de toute autre manière incompatible avec la Charte
des Nations Unies, ainsi qu'il ressort de la présentè définition.

Note e;plicative : Dans la présente définition, le terme .:IEtat"
, ..

a) Est employé sans pr~juger la question dè la reconna.issç:Ln~e ou le point de
savoir si un Etat est Membre de l 'Orgar~.isation ,des Nations Unies ". et

b) Inclut le concept de IIgroupe d'Etats If.

Question de l'antériorité et de l'intention agressive

Article 2

L'emploi de la force armée en violation de la .'charte p~r un Etat agissant le "
premiel: constitue la pre~ve suffisante à première 'vue d. 'un acte d'.~gression, étant
entendu toutefois que le Conseil de' sécurite peut conclure, conformément 'à la"
Charte, qu'une qualification dans ce sens ne serait pas j~~~ifiee compte t~nu '
des autres circonstances pertinentes, y compris la preuve résultànt des, intentions,
des Etats impliques. . ,

'4,

Actes pro~osés pour inclusion'

Articlè 3
, . ' ... " , ...

L'un ,quelconque des actes ci-apres, qu'il y ait ·eu ~u non déclaration de guer.re,
constitue un acte d'agression: .

L'invasion ou l'attaquE' du territoire 'd"un ,Etàt par. les ,forces armées, d'un,
'autre Etat, ou tout'E:~ occupat~o:n militaire, même' temporaire, .résultant' ,
d'une telle invasion ou d'une'teile attaque, ou tou~e annexion par· l'emploi
de la force du ,territoire ou d'une partie du territoire d'un,autre·E~at;

b) Le bombardement, par les forces arm~es d'un 'Etat " du' t~rritoire d'un autre
Etat, ou 1 r emploi de toutes armes par un Etat contre le territoire, d'un' "
autre Etatj

c) Le blocus des ports ou des côtes d'un Etat par les forces armées d'un
autre Etat;

d) L'attaque par les forces armées d'un ~tat contre les forces arm€es
terrestres, navales ou aériennes:l la marine et l~aviation civil~s d'up.

, autre Etat;

.... 17 7""

L .. ""'--.2
a ; LI



-

e) L'utilisation des forces armées diun Etat qui sont stationnées sur le
territoire d'un autre Etat avec l'accord de l'Etat d'accueil, contrairement
aux conditions prévues dans l'accord ou toute prolongation de leur présence
sur le territoire en question au-delà de la terminaison de IVaccord;

f) Le fait pour un Etat de mettre son territoire à la disposition d'un autre
Etat, lorsque ce dernier utilise ledit territoire pour perpétrer un acte
d'agression contre un Etat tiers avec l'acquiescement et l'accord du
premier~

g) L'envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes arm~s, de forces
irrégulières ou de m~rcenaires qui se livrent à une invasion ou une attaque
comportant des actes de force armée contre un autre Etat d'un~ gravité
telle qu'ils équivalent aux actes énumérés ci-dessus, ou la participation

. ouvertE' et activ~ à une telle action.

Disposition relative au caractère non limitatif de l'énumération,
et à la clause sur les incidents mineurs

Article 4

L'énumération des actes ci-dessus n'est pas limitative et ne doit pas empêch~r

le Conseil cle securité de s'abstenir de qualifier un acte d'acte d'agression si
l'acte ,visé est trop insignifiant pour justifier une telle action.

D'autre part, le Conseil de sécurité peut qualifier cl' autres actes d'actes
d'agression conformement aux dispositions de la Charte.

Le droit des peuples à l'autodétermination

Article 5

Aucun des paragraphes précédents ne peut être interprété comme limitant la
portée des dispositions de la Charte concernant le droit des peuples à l'autodé
termination ou comme empêchant +es peuples subissant une occupation militaire
ou toute autre forme de domination étrangère de recourir à l'emploi de la force et
de chercher ou de recevoir, dans leurs actions et leur résistance contre une
telle domination étrangère, un appui et une assistance en vue d'exercer leur droit
naturel à l'autodétermination, conformément aux principes de la Charte et
conformément à la Déclaration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies.

Conséquences juridiques de l'agression

Article 6

L'agression constitue ( ) contre la paix internationale qui donne lieu à
responsabilité en vertu du droit international.
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Un membre a réservé sa position quant au mot Ilsouveraineté" et quant à
l'alinéa b) de la note explicative.

Aucune acquisition territoriale ni aucun avantage spécial résultant d'un~

agression n'est licite et ne doit être reconnu comme tel.

Emplois licites de la force 2 y compris la guestion de la centralisation

Article 7

Rien dans la présente définition ne sera inte~prété comme élargissant ou
diminuant d'une manière quelconque la portee de la Charte, y compris ses dispositions
concernant les cas dans lesquels l'emploi de la force est légitime.

Le texte ci-après a été examiné mais il n'a pas été décidé à quel endroit il
devrait être inséré :

IVAucune considération de quelque nature que ce soit, politique, économique,
militaire ou autre ne saurait fju,stifier une agression."

Observations figurant dans les rapports des' groupes de contact et du groupe
.dé réda.ction

1

Préambule

En ce qui concerne le sixième alinéa, deux membres du groupe de rédaction ont
réser'~é leur position tant que les dispositions correspondantes du dispositif
n'auront pas fait l'objet d'un accord. Un membre a réservé sa position quant au
fond de l'alinéa, en demandant qu'il y soit fait mention du principe de l'intégrité
territoriale.

En ce qui concerne le septième alinéa, un membre a proposé d'ajouter =Le mot
Ifarmée Il après le mot I:force". Un autre membre a approuvé ;L'insertion du mot
iiarmée il

• Un membre a formulé une objection contre les mots "en violation de la
Charte" à la fin de la phrase.

Article sur la IIDéfinition générale de l' agression l
;

Un membre du groupe_de contact pertinent a proposé que les mots "Lde quelque
manière qu'elle s' exerc.!È'/" soient remplacés par "sous quelque forme que ce soit" et
que le texte ait la teneur suivante: "incompatible a'V'ec les principes et les buts ",u.",

de la Charte fl
• Un autre membre a proposé que le texte soit libelle COIIlPle suit: .

"incompatible avec les prin~ipes et les dispositions de la Charte fl
• Un membre a

proposé de supprimer les mots entre crochets en raison de l'inclusion de l'alinéa. g)
dans la liste des actes d'agression.

1,

l
!
i

i
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Il a été formulé d'autres réserves fondées sur l'opinion que l'alinéa était
trop restréint et omettait des -actes qui devraient être mentionnés.

'Enee qui concerne l'alinea d), un membre a réservé sa position à l'égard des
mots "la lllarine et l taviation civiles".

Malgré les négociations actives qui ont ét~ menées, il n'a pas été possible de
trouver à ce stade une formule susceptible de rallier un consensus.

En ce.qui concerne l'alinéa g),'l'accord général ne s'est pas fait mais le
texte reproduit ci-dessus a été examiné au cours, des derniF:);"f~s phases des consul
tations. Il a été proposé que l'emploi indirect de la force soit traité dans un
artîcle sépar€ plutôt que de faire l'objet d'un alinéa inséré dans la liste des
actes. Les mots "ou la collaboration à une telle action!1 ont. souleve une vive
opposition lorsqu'ils ont été inséres pour la première fois à la fin du texte, et
les objections ont été maintenues à l'égard du texte actuel 'flOU la participation
ouverte et actiVe à une telle action".'

En ce qui concerne l'alinéa f),'un membre a réservé sa position.

Un membre a réserve sa position à l'égard du tèxte tout entier.

En ce qui concerne l'alinéa e):l il a été proposé que les mots "au-delà de la
terminaison de l'accord lf soient supprimés et remplacés par les mots suivants:
flaprès que l'accord aura cessé d'êt.re en vigueur ii

•

ActeS proposés pour inclusion

~n ce qui concerne l~ phrase introductive, il a été suggéré qu'elle soit
remaniée en vue de l'harmoniser avec les autres dispositions.

Bien que de nombreux membres se soient déclarés prêts à considerer ce texte
co~e étant susceptible d'acceptation, quelques autres membres ont soulevé
des objections quant à l'insertion des mots ilen violation de la Charte" et des
mots "y compris la preuve résultant des intentions des Etats impliqués". Il a
également été présenté quelques amendements d' ordre rédactio:~nel. Un membre a
propos ê de remplacer les mots "en violation de la Charte l1

, à la première ligne:l
par, "ainsi qu'il ressort de la présente définition ll

•

Article SUl' les HQuestions' de l'antériorité et dep 1,~.intention agressive"

.. Il n'y a pas eu d'accord général, au sein du groupe de contact pertinent, au
sujet du texte à adopter.

lIa été estimé,en outrequVil ntétait pas nécessaire de précise't' que le
territoire 4e l'Etat englobe ses eaux territoriales et son espace aérien car c'est
là une notion géné~alement reconnue en droit-international.

Un membre~ tout ~rl a.cceptant l'idée sous-jacente à l'expression Hainsi qu'il
ressort de· la ::présènte définition" ~ a 'exprimé le, souhait que' ee membre de 'phrase
soit ,remanié.

1 •
1 A ...h· ~

. "



Article sur "Le droit des I?euples à l'autodétermination"

Il n'y a pas eu d'accord général au sujet du texte à adopter. Le texte
reproduit dans le présent doct~ent a été examiné au cours des dernières phases des
consultations.

A propos de ce paragraph~~ il a été propose d'insérer dans le preambule
l'alinéa ci-après :

"Réaffirmant le devoir des Etats de ne pas recourir à l'emploi de la
force armée pour priver les peuples de leur droit à l'autod~termination~ à la
liberté et à 1 'indépendance. ~\

(j

il
i
',1

i.,,
'1

Plusieurs membres ont réservé leur position à l'égard des textes ci-dessus en
se référant soit à des questions rédactionnelles ou au fond même.

Un membre a proposé d'ajouter~ après le mot "autodétermination", les mots
ci-après Il, à la souveraineté et à l ' intégrité territoriale".

Article sur l~s IïConséquences $iuridig,ues de l'agression"

Touchant le premier paragraphe cinq variantes ont été examinées en ce qui
concerne la parenthèse. Ces variantes sont les suivantes :

1. "Une violation grave"

2. IrUn crime l"

3. HUne viola.tion criminelle iî

4. Aucune disposition sur les conséquences juridiques de l'agression.

5. A l~ place du texte actuel du paragraphe~ insér~r les mots suivants
"L'agression donne lieu à responsabilité en vertu du d:roit international".

Touchant le deuxième paragraphe un membre du g~oupe de contact pertinent a
appuyé l'insertion du texte suivant :

"Le territoire d'un Etat est inviolable et ne peut être l'objet, même
temporairement, d'une occupation militaire ou d'autres mesures de force
pris'es par un autre Etat pour quelque motif que ce soit, et aucune acquisition
territoriale ou aucun autre avantage particulier obtenus par l'emploi de la .' .
force ne seront reconnus."

Un autre membre a réservé sa positien quant aux mots ifavantages particuliers ',1., ~,'

En outre un membre a proDesé que l'alinéa suivant soit insér~ dans le pré~bule

de la définition de l'agression :

"~ffirmant que le territoire d'un Etat est inviolable et ne peut être
l'objet, même temporairement, d'une occupation militaire ou d'autres mesures
de force prises par un autre Etat en violation de la Charte,".

- 21 -
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Au nom du Groupe des treize puissances, il a éte annoncé que celui-ci n'avait
pas pris de position définitive sur la question des emplois licites de la forcé.

"Aucune considération de quelque nature que ce soit, politique~ économique,
militaire ou autre, ayant trait à la politique intérieure ou étrangère d'un
Etat, ne saurait jus,tifie:l:' une agression telle qu'elle est ici definie."

2'. iAiL (a \ ,$ ;
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Un membre a réservé sa position.

Un membre a propose le texte suivant

Texte additionnel

"iïiIiiiIiiiiMii .;

'Article sur les "Emplois licites de la force, y compris la'question de la
centralisation l1
...;...;;o.;.;..;;..;;;-.~.;;..-_,__
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APPENDICE B

Propositions so~ses au Groupe de travail

A. Equateur

Questiœls de l'antériorité et de l'intention agressive

Supprimer les mots 'y compris la preuve résultant des intentions des Etats
impliqués" •

Actes ~roposês pour inclusion

Al' alinéa d) ~ supprimer les mots "la marine et l'aviation civiles" .

Consequences juridiques de l'agression

Remplacer le deuxième paragraphe par ce qui suit :

"Aucune acquisition territoriale ni aucun autre avantage spécial obtenu par
l'emploi de la force ne doit être reconnu. 11

B. Etats-Unis d'Amérique

Les textes ci-après sont.proposés pour insertion dans la définition

Actes proposes pour inclueion

Iles dispositions de l'article (article relatif' aux questions de l'anté-
riorité et de l'intention) s'appliquent à l'ml quelconque des emplois ci-après
de la force armée ~ qu'il y ait eu ou non déclaration de guerre : '

• • •

Recours indirects à la force

Le fait qu'lm Etat organise, encourage à organiser ou aide des forces
irrégulières ou des bandes et autres groupes armés, des volontaires, ou des
mercenaires qui participent à des incursions sur le territoire d'un autre Etat
ou à des actes impliquant l'emploi de la force dans ou contre un autre Etat, ou
le fait qu'il tolère sciemment sur son territoire des activités organisées en
vue de commettre de tels actes et donnant lieu à de tels actes.

C. Indonésie

Actes proposes pour inclusion

1. L'alinéa d) devrait avoir la même teneur que le texte original pertinent
figurant dans le rapport du Groupe officieux de négociation annexé au rapport de
1972 du Comité spécial :

"d) L'attaque par les forces armées d'un Etat contre les forces armées
terrestres, navales ou aériennes d'un autre Etat."

- 23 -



2. La dernière ligne de l'alinéa g) devrait se lire comme suit:

.té
iS

,t
ou

de

". .. aux actes énumérés ci-dessus ou son soutien ou sa participation ouverte
ou active à une telle action."

D. Algérie

Questions de l'antériorité et de l'intention agressive

Supprimer les mots "en violation de la Charte" ainsi que les mots "y compris
la preuve résultant des intentions des Etatsimpliqu~s".

Droit des peuples à l'autodét~rmination

Après "Aucl,Ul des paragraphes pr~ùédents", aj outer les mots "et notamment
l'alinea g) de l'article 3".

E. Egypte

S t o.. 0"; d ' u1ep ~~ r~e allnea u preamb e

Supprimer les mots "en violation de la Charte".

Questions de l'antériorité et de l'intention a~re8sive

Remplacer le texte de l'ar'ticle 2 par le libellé suivant :

"L'emploi de la force armee en violation de la Charte par un Etat agiss ant
le premier constitue la preuve suffisante à première vue d'une agression.
Toutefois, le Conseil de securité peut conclure, conformément à la Charte,
qu'une qualification dans ce sens ne serait pas justifiée."

Conséquences juridi9ues de l'agression

Dans le texte de l'article 6, remplacer les mots v'résultant d'une agression"
par "résultant de la menace ou de l'emploi de la force".

F. Gu.vane

Questions de l'antériorité et de l'intention agressive

Ajouter l'alinea suivant au texte de l'article proposé:

"Toutefois, aucune consideration de quelque nature que ce soit li politique,
economique 2 militaire ou autre ne saurait ,justifier une agression."

Actes proposés pour inclusion

A la première ligne J.e l' alinea g), après le mot "l'envoi"., insérer les mots
"l'organisation ou le soutien".
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Droit des peuples à l'autodetermination

3rte
Remplacer l'article proposé par le texte'suivant :

G. Italie

Preambule

- 2S -"

Supprimer le deuxième alinéa.

Disposition relative au caractère non limitatif de l'énumération
et à la clause sur les incidents mineurs

1.

,

1. Modifier le libelle du paragraphe introductif de la manière suivan.te :

Actes proposé$ pour inclusion

"Le fait pour un Etat de mettre son territoire à la disposition d'un
autre Etat pour perpétrer un acte d" agression contre un Etat tiers."

2. Modifier le libelle de l'alinéa t) de la manière suivanl;;e :

Questions de l'antériorité et de l'intention agressive

"Sans prejudice de l'article 2 (article sur les questions de l'antériorité
et de l'intention agressive), l'un des actes ci-après, qu'il y ait eu ou non
declaration de guerre~ constitue la preuve prima facie d'un acte
d'agression•.• "

"Rien dans cette definition ne saurait être interprété de manière à
porter atteinte au droit naturel à l'autodétermination et à l'indépendance
des peuples soumis à des régimes ~oloniaux ou à d'autres formes de domination
étrangère ni à vicier la légitimité de leur lutte, en particulier de la
juste lutte des mouvements de liberation nationale conformement aux buts
et aux principes de la Cl.iarte des Nations Unies et à la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats, conformement à la Charte des
Nations Unies."

1. La délegation italienne reserve sa positi0ll sur le sixième alinéa.

En tout cas, la délégation italienne reserve sa position en ce qui concerne les···
mots "avec l'acquiescement et l'accord du premier", figurant à·l'alinéa. f).

Remplacer les mots "constitue la preuve suffisante à première vue" par les
mots "constitue la preuve prima facie".

3. Dans la version anglaise du huitième alinéa, les mot,s "lawful rights
and interests" devraient être remplaces par l!rights and lawful interests Il

2. La version française du septième alinea du preambule devrait être alignée
sur la version anglaise.
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I. Roumanie

Preambule

) la paix qui donne lieu à responsabilite

H. Mexique

Définition genérale de l'agression
Questions de l'antéri~rité et de l'intention.agresslve

Actes proposés pour inclusion
Disposition relative au caractère non limitatif

d.e l'énumération et à la clause sur les
incider-ts mineurs

Conséquences juridiques de l'agression

Emplois licites de la force
Droit des peuples à l'autodetermination.

- 26 -

Ordre de presentation des articles

Article 3
premier alinéa
deuxième alinea :

Modifier le libellé du prer'lier alinea de la manière suivante

Article 4
Article 5

premier alinéa
deuxième alinéa :

Questions de l'antériorité et de l'intention agressive

Conséquences juridiques de l'agression

Remplacer J,e texte de 1 1 article 2 par le libellé suivant :

2. Modifier le libelle du premier alinéa de la manière. suivante

Article premier
Article 2

La delégation italienne propose l'ordre suivant :

"L'agression constitue (
internationale. "

"L'emploi de la force armee en violation de la, Cha~' ~e des Nations Unies
par un Etat agissant le premier constitue la preuve suffisante, à première
vue~ d'un acte d'agression. Ce principe, toutefois, ne limite ni n'amoindrit
en aucune façon le pouvoir du Conseil de sécurÎ'~é, en vertu de la Charte,
d'examiner toutes les circonstances pertinentes~ y co~pris entre autres
les intentions, avec faits à l'appui, tendant à restaurer la paix et la
sécurité."

"L'énumeration des actes ci-dessus n'est pas limitative et ne doit pa,s
empêcher le. Conseil de securité de s'abstenir de qualifier un acte d'agression
si le comportement visé est trop insignifiant pour justifier une telle

.qualification. "

La délegation roumaine se réserve le droit d'exprimer son opinion sur
l'ensemble du texte du preambule à la prochaine session.
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Actes proposés pour inclusion

it pa,s
'agression
le

La délegation roumaine propose d'insérer dans le texte de la définition
une disposition sur la prohibition des armes 'de destruction massive.

J. Uruguay

Définition générale de l'agressio~

La définition de l'agression pourrait être formulée de la manière suivante

onsabilité
"Sur le plan international, l'agressicn est l'emploi de la force armée

d'un Etat contre un autre Etat, de manière incompatible avec les dispo-
sitians de la Charte des Nations Unies."

Actes proposés pour inclusion

L'article pourrait être libellé de la façon suivante

on

"Constituent des actes d' agres sion, qu'il y ait ou non déclaration de
guerre~ ceux qui portent atteinte à la souverainete, à l'indépendance
politique:l à l'intégrité du territoire, y compris les eaux territoriales
et l'espace aérien, d'un Etat, tels que :

tatif a) L'invasion ou l'attaque par les forces arme~s d'un Etat du
territoire d'un autre Etat ou toute occupation militaire:l même temporaire,
résultant d'une telle invasion ou attaque, ou toute annexion, par l'emploi
de la force, du territoire ou d'une partie du terriIDoire d'''u autre Etat;

c) Le blocus des ports ou d.es côtes d'un Etat par les forces armees
d'un autre Etat;

- 2'7 -

CircOllstan ~es Qui contribuent fi: déter:niner l'existence ou la
gravité de~l' agression ainsi que la resp;nsabilité gui en

résulte

f) L'envoi, l'organisation ou le soutien par un Etat de bandes
8-~ées, de groupes irréguliers ou de mercenaires qui envahissent le
territoire d'un autre Etat. li

e) L'utilisation des forces armées d'u~ Etat qui sont stationnées
sur le territoire d'un autre Etat avec le consentement de ce dernier,
contrairement aux conditions ou aux délais pour lesquels le consentement

"'t'" d '"a e e onne;

d) Il'attaque par les forces armées d'un Etat contre les forces '3.rmées
terrestres, navales ou aériennes diun autre Etat;

b) Le bombardement par les forces armées d'un Etat du territoire
d'un autre Etat ou l'emploi de toutes armes par un Etat contre le
territoire d'un autre Etat;

l. Le terme "Etat" est employé sans préjuger en quoi que ce soit la question
de la reconnaissance de cet Etat ou le point de savoir s'il a la qualité de
Membre ~~ l'Organisation des Nations Unies.
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Emplois licites de la force armée

1
1

1
:1
:1
(

1

1

Ob+ '~nir des changements dans un autre Etat;

Moditier les lignes de démarcation internationalement acceptées;

biminuer le territoire ou modifier les frontières d'un autre Etat;

d)

a)

b)

L'article pourrait être formule de la manière suivante

Consequences juridiques de l'agression

"Outre l'emploi de la force armée ordonné par J"e Conseil de sécurité
pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales
(Article 42 de la Charte) bt l'action entreprise aux mêmes fins en vertu
d'accords ou par des organismes régionaux et avec l'autorisation du Conseil
de sécurit~ (Articles 52 et 53 de la Charte), ser.a seul légitime l'emploi
de la force armee par les Etats dans l'exercice du droit de légitime
défense, individuelle ou collective, en cas d'attaque armee (Article 51
de la Charte)."

L'article pourrait être libelle'de la façon suivante:

"L'agression, qui cùnstitue un crime contre la pai:K et la st1curité
internationales, ne créera aucuns droits ou avantages pouvant être reconnus
et donnera lieu à responsabilité en vertu du droit international."

IV. Le Conseil de securité, en cas d'incidents mineurs, pourra, sans se
prononcer sur l'existence dVactes d'agression, inviter les parties à régler le
différend par les moyens prévus dans :.a Charte (Article 33 de la Charte).

f) Porter atteinte d'une autre manière à l'intégrité territoriale ou
à l'indépendance politique d'un autre Etat.

e) Infliger un dommage ou obtenir des concessions de quelque ordre
qu'elles soient;

c) Perturber la conduite des affairés d'un autre Etat ou s'immiscer dans
la conduite de ces affaires;

II. Le concept de l'Etat comme agent actif ou passif dÇune agression inclut
celui de "groupe d'Etats".

III. Pour déterminer l'existence et la gravité de l'agression. et de la respo~

Sabilité qui ~n résulte, on pourra s'en tenir aux circonstances qui permettent
d'établir de manière non équivoque quel fut l'Etat qui a agi le premier et si
l'agression a été commise dans l'un des buts ci-après :

" "

"\'
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Disposition additionnelle

Interprétation des dispositio.ns, d€finissant
l'agression

"Rien de ce qui est énoncé da..Y1S les dispositions des règles précedentes
portant définition n'élargit ou ne diminue la.p~rtée des dispositions
de la Charte relatives

A. Au pouvoir et au de'V'oil~ du Conseil de sécurité énoncés dans
l'Article 39 de la Charte de déterminer l'existence de toute menace contre
la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et de décider
des mesures à prendre conformément aux Articles 41 et 42 de la Charte
en vue de maintenir ou de rétablir la paix et la securité internationales;

B. Au droit des peuples à l'autodétermination, à la souveraineté
et à l'intégrité territoriale; et

C. Al' emploi de la force dans l' exercice du droit naturel de
légitime défense individuelle ou collective."
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